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CIRCULAIRE N° 273929/DEF/RH-AT/SDF/FS/E/2/PMS
portant abrogation d'un texte.

Du 18 novembre 2013



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DE L'ARMÉE DE TERRE : bureau « formation spécifique
».

CIRCULAIRE N° 273929/DEF/RH-AT/SDF/FS/E/2/PMS portant abrogation d'un texte.

Du 18 novembre 2013

NOR D E F T 1 3 5 2 3 3 6 C

Référence :

Circulaire n° 6585/DEF/EMA/CNSD/DREP du 4 novembre 2009 (BOC N° 22 du 28 mai
2010, texte 2 ; BOEM 683.2).

Texte abrogé :

Circulaire n° 5496/DEF/COFAT/DES/BLS/E/2/PMS du 27 mai 2005 (BOC, 2005, p. 4533 ;
BOEM 763.2.10.5).

Référence de publication : BOC n° 4 du 24 janvier 2014, texte 7.

1. La circulaire mentionnée ci-dessous est abrogée :

- circulaire n° 5496/DEF/COFAT/DES/BLS/E/2/PMS du 27 mai 2005 relative à la formation et à
l'enseignement des techniques d'interventions opérationnelles rapprochées au sein de l'armée de terre.

2. La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de division,
adjoint au directeur des ressources humaines de l'armée de terre, commandant les écoles et les lycées de la

défense,

Jean-Marc RIPOLL.
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